Pas de moratoire sur un maïs OGM

NOUVELOBS.COM | 14.06.2007 | 18:14

A la suite d'un avis favorable de la Commission du Génie Biomoléculaire, la France a décidé de ne pas instaurer de moratoire sur ce maïs transgénique, pourtant interdit en Allemagne car jugé dangereux.

Les ministres de l'Ecologie, Alain Juppé, et de l'Agriculture, Christine Lagarde ont annoncé jeudi que la France n'établirait pas de moratoire sur un maïs OGM, le MON810. 

Cette décision fait suite à l'avis de la Commission du Génie Biomoléculaire (CGB). Commission qui a pour mission d'évaluer l'impact de la culture d'OGM, sur l'environnement comme sur la santé publique. 

Dans un communiqué commun, les ministres indiquent que celle-ci n'a pas relevé "à ce jour d'éléments de nature à remettre en cause l'évaluation environnementale de ce maïs". 

Toutefois, Alain Juppé et Christine Lagarde affirment que, s'ils "prennent acte de l'avis rendu par la CGB", ils conserveront "une grande vigilance quant à la manière dont sont conduites en France les cultures d'organismes génétiquement modifiés".

Un maïs interdit en Allemagne

L'avis de la CGB avait été demandé le 24 mai dernier suite à la décision des autorités allemandes de suspendre leurs importations du maïs OGM MON810, mis au point par l'Américain Monsanto. 

La justice allemande, saisie par un apiculteur de Bavière, avait décidé fin avril de suspendre l'autorisation du MON810 en indiquant qu'il était "devenu clair que la toxine Bt peut atteindre des chaînons les plus élevés de la chaîne alimentaire".

------------------------------------------------

OGM autorisés dans les produits bio: cela "pose problème" à Alain Juppé 

source : Associated Press le 13/06/2007 12:21 

L'adoption mardi par les ministres européens de l'Agriculture d'un nouveau règlement sur le label "bio" autorisant la présence d'OGM dans ces produits "pose problème" au ministre français de l'Ecologie Alain Juppé, qui l'a fait savoir mercredi.

Des produits pourront conserver le label "biologique" s'ils contiennent moins de 0,9% d'organismes génétiquement modifiés. Une décision qui a provoqué la colère des producteurs "bio".

"Effectivement, c'est une décision qui était dans les tuyaux et qui me pose problème", a déclaré Alain Juppé, interrogé sur le sujet à l'issue du conseil des ministres. "Nous allons en parler ce matin avec (la ministre de l'Agriculture Christine) Lagarde".

"On me dit qu'en dessous de 0,9%, on ne sait pas détecter les produits 

OGM. Ce serait le fondement de la décision européenne. Il faut en parler", a-t-il ajouté.

"Mais si, nous sommes parfaitement d'accord", a assuré Mme Lagarde en quittant l'Elysée. "On travaille en équipe, vous voyez", a-t-elle ajouté, alors qu'elle quittait le palais à vélo, tout comme M. Juppé. Cette décision, "c'est l'application d'un règlement et l'application de la réglementation en cours sur les questions de présence et de calcul des OGM, avec le principe réitéré de l'interdiction des OGM dans les produits de l'agriculture biologique", a-t-elle expliqué. AP
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Communiqué d'Alain Juppé et de Christine Lagarde relatif à l'agriculture biologique

Entendent joindre leurs efforts pour favoriser le développement de l'agriculture biologique

AGRICULTURE.GOUV.fr - 14 Juin 2007

Alain Juppé, Ministre d'Etat, Ministre de l'Ecologie, du développement et de l'aménagement durables et Christine Lagarde, Ministre de l'Agriculture et de la pêche entendent joindre leurs efforts pour favoriser le développement de l'agriculture biologique. 

L'adoption par le Conseil des Ministres européens du règlement d'application sur l'agriculture biologique constitue une première étape, en confortant un cadre communautaire harmonisé. 

Alain Juppé et Christine Lagarde restent toutefois extrêmement vigilants sur la préparation du règlement d'application qui sera négocié dans les prochaines semaines. 

Le Ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables et le Ministre de l'Agriculture et de la pêche souhaitent rappeler fermement l'attachement de la France à des normes de qualité élevées, qui répondent aux attentes légitimes des consommateurs, et souligner leur volonté d'un essor de l'agriculture biologique. 

www.agriculture.gouv.fr
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Le nouveau règlement européen sur les produits bio fait un tollé !

www.actu-environnement.com- Article publié le : 14/06/2007 

Adopté cette semaine par le conseil des ministres des 27, le nouveau règlement européen autorisant 0,9% d'OGM dans les produits bio n'en fini plus de soulever une vague de protestations, tant au niveau professionnel, qu'associatif et politique…

Après plus d'un an de négociations et malgré l'opposition de la Belgique, de la Grèce, de l'Italie et de la Hongrie, les ministres de l'agriculture des 27 se sont accordés le 12 juin dernier, pour que les produits bio portent un label européen et que le seuil de présence accidentelle d'OGM soit fixé à 0,9% à l'instar de l'agriculture traditionnelle. Le Conseil n'a donc pas suivi l'avis des parlementaires européens qui avaient voté contre cette proposition en votant un amendement visant à abaisser ce seuil à 0.1 % pour les produits biologiques. 


Si du côté de la commission, ce règlement sera plus simple à la fois pour les agriculteurs et les consommateurs, les professionnels du secteur, eux, se montrent sceptiques. Du côté associatif et politique après Greenpeace et les amis de la terre, c'est au tour des Verts et de Cap 21 de dénoncer ce nouveau règlement. 


Pour Corinne Lepage, présidente de CAP21 et membre fondatrice du MoDem, il s'agit d'une victoire du loby agro-semencier qui voudrait que ce seuil d'obligation d'information ne devienne un droit à contaminer supprimant ainsi tout droit à ne pas être contaminé et à être indemnisé. Le droit des consommateurs de choisir une alimentation sans OGM devrait être considéré comme un droit inaliénable que ce soit d'ailleurs pour un produit bio ou non, ajoute-t-elle. 
Yann Wehrling, porte-parole des Verts estime quant à lui dans un communiqué que cette nouvelle réglementation est insatisfaisante parce qu'elle ne garantit plus l'absence totale de produits chimiques et d'OGM dans les modes de production des aliments. Selon lui, c'est la crédibilité du bio qui est menacée auprès des consommateurs. 


Face aux nombreuses réactions engendrées par le texte, Alain Juppé, ministre de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement durables et Christine Lagarde, ministre de l'Agriculture et de la Pêche ont souhaité rassurer par l'intermédiaire d'un communiqué commun. L'adoption par le Conseil des ministres européens du règlement d'application sur l'agriculture biologique constitue une première étape, en confortant un cadre communautaire harmonisé, indiquent-ils tout en soulignant qu'ils restent toutefois extrêmement vigilants sur la préparation du règlement d'application qui sera négocié dans les prochaines semaines. Les deux ministres souhaitent ainsi confirmer l'attachement de la France à des normes de qualité élevées, qui répondent aux attentes légitimes des consommateurs, et soulignent leur volonté d'unessor de l'agriculture biologique. 


Mais pour Biocoop, réseau de magasins bio en France, ce texte est au contraire plus laxiste que l'actuelle réglementation et marque le manque de soutien des pouvoirs publics à l'égard de la bio Française. Si les ministres concernés prétendent rester vigilants sur le règlement d'application qui sera négocié dans les prochaines semaines, les professionnels de la bio, quant à eux, ont toutes les raisons de douter de la possibilité qu'auront les ministres de tenir cette promesse. 


C.SEGHIER
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BORDEAUX (Reuters) - Alain Juppé promet d'être attentif à la production d'une 
agriculture biologique, exempte d'OGM en France, et reconnaît la contradiction à la 
faire coexister avec des cultures transgéniques.
A deux jours des élections législatives, le ministre d'Etat chargé de l'Ecologie a reçu 
une délégation d'agriculteurs de filières biologiques dans son fief en Gironde où il est en 
ballottage face à la candidate socialiste Michèle Delaunay.

"J'ai pris conscience en les écoutant qu'entre la pérennité de ces filières et la 
prolifération des cultures OGM il peut y avoir une contradiction et certains exemples 
étrangers montrent que cette contradiction peut être grave pour les filières de 
qualité", a-t-il dit à la presse, après un entretien dans sa permanence élector ale avec 
les professionnels.

Le maire de Bordeaux a redit que la présence d'organismes génétiquement modifiés 
(OGM) dans les produits "bio" lui posait "problème".

Mardi, les ministres européens de l'Agriculture ont adopté un nouveau règlement sur 
le label "bio". Il autorise la présence de moins de 0,9% d'OGM dans les produits. Cette 
décision a provoqué la colère des producteurs "bio" et des écologistes.

"Par définition, les produits bio, les produits de qualité sont sans OGM", a dit Alain 
Juppé.

Le ministre, qui pourrait quitter le gouvernement s'il perd l'élection dimanche 
conformément à la règle édictée par le Premier ministre, François Fillon, a promis de 
"regarder si au niveau du règlement d'application (...) on ne peut pas faire en sorte que 
nous puissions en France continuer à produire des produits bio sans OGM".

"Tout le monde se met à ces cultures OGM au motif que c'est le progrès et c'est la 
productivité. Peut-être que la qualité pourrait être la carte française. C'est une 
dimension qu'il faut intégrer dans nos réflexions", a-t-il dit.

CONTAMINATION INELUCTABLE

Jean-Paul Bourdineaud, chercheur au CNRS et professeur à l'université Bordeaux-1 
spécialisé dans l'écotoxicologie, a jugé inéluctable la contamination d'une parcelle 
conventionnelle par des champs d'OGM voisins.

"Les animaux qui mangent des produits OGM finiront par être consommés par les 
humains" et "aucune étude scientifique digne de ce nom n'a été menée pour savoir quel 
est le danger pour la santé humaine", a-t-il dit.

Alain Juppé doit aussi gérer une autre décision prise par lui-même et sa collègue de 
l'Agriculture, Christine Lagarde, qui provoque la colère des écologistes.

Les deux ministres ont décidé de ne pas suspendre la culture du maïs OGM, Mon810, 
le seul à être cultivé en France à des fins commerciales.

Ils s'appuient sur un nouvel avis d'experts scientifiques selon lequel ce produit ne 
présente pas de danger. Il va à l'encontre d'une récente étude de Greenpeace selon 
laquelle la sécrétion de la toxine insecticide censée tuer l'insecte qui attaque ce maïs ne 
se déroule pas comme prévu.

Pour Jon Harlouchet, président de Bio d'Aquitaine, "aujourd'hui il faudrait arriver à 
passer des bonnes intentions aux actes".

Le ministre aurait, selon lui, dû suivre l'Allemagne qui après avoir pris connaissance de 
l'étude a suspendu l'autorisation de ce maïs, en attendant la mise en place d'un plan 
d'observation sur l'environnement.

A ses interlocuteurs qui lui demandaient l'instauration d'un moratoire "immédiat" sur 
les OGM en plein champ, le ministre les a invités à "ne pas confondre vitesse et 
précipitation". Il a prôné la poursuite des concertations.
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Le maïs OGM de Monsanto reste autorisé en France

LE MONDE | 15.06.07 

Les ministres de l'écologie et de l'agriculture ont "pris acte", jeudi 14 juin, de l'avis de la Commission de génie biomoléculaire (CGB) ne remettant pas en cause le maïs Mon810. La CGB répondait à une étude réalisée par Greenpeace sur la toxicité de la semence de Monsanto. Cette dernière reste donc autorisée à la commercialisation et à la culture en France. Alain Juppé et Christine Lagarde ont cependant assuré qu'ils feront preuve d'une "grande vigilance sur la manière dont sont conduites les cultures d'OGM". 

Les producteurs de maïs OGM, qui se disaient sereins, ont de quoi être satisfaits. Ces derniers plaident pour un développement de ces cultures, au nom de la compétitivité de l'agriculture française. Selon la profession, 25 000 hectares de maïs OGM viennent d'être semés, cette année, contre 5 000 en 2006 (soit 0,89 % du maïs français). "On ne s'attendait pas à un autre avis de la CGB sur une étude qui relève selon nous de la pseudo-science", explique Stéphanie Piécourt, porte-parole de Monsanto France.

Depuis la nomination de M. Juppé comme numéro deux du gouvernement, pro et anti-OGM se demandent quel poids ce dernier pourra avoir sur ce sujet sensible. Les écologistes ont montré hier leur inquiétude. "Les lobbies de l'agriculture intensive réussissent pour l'instant à complètement immobiliser le ministère de l'environnement", a déclaré Arnaud Apoteker, pour Greepeace. Il considère que cette décision est de mauvais augure pour le Grenelle de l'environnement, rappelant que toutes les ONG réclament un moratoire sur ces cultures.

La saisie de la CGB, le 24 mai, faisait suite à une décision de l'Allemagne de suspendre la commercialisation des semences Mon810 dans l'attente de la mise en place par Monsanto d'un plan d'observation sur l'environnement. M. Juppé avait alors laissé entendre que la France pourrait s'en inspirer. 

Laetitia Clavreul 
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